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L'informatique
et la petite entreprise
spécialisée

L'entreprise Lauber SA emploie huit
personnes. Depuis qu'elle s'est spécialisée
dans l'agencement de cuisines, les fils
Lauber n'ont pas manqué de se demander

si l'acquisition d'un ordinateur leur

permettrait d'alléger les travaux au
bureau, notamment ceux de soumissions,
qui s'accroissaient sans cesse.

L'avènement de la micro-informatique
n'est en effet plus à démontrer. Pour
s'en convaincre, il suffit d'examiner la

multitude de produits présents sur le

marché, qu'il s'agisse de matériel ou de
logiciel.

Il y a un an environ, l'entreprise Lauber a
décidé de faire le pas. Un investissement

de plusieurs dizaines de milliers de
francs a été consenti comportant
certains risques, notamment financiers.
Mais les avantages qui en ont été retirés
ont bien vite prévalu et les réticences du
début ont fait place à un engouement
pour ce matériel aux possibilités multiples.

M. Lauber a appris à utiliser cette
nouvelle machine par un stage d'une journée
chez le vendeur, puis par la pratique
régulière de cet instrument. Certaines
offres de réalisation pour des travaux
n'auraient jamais pu être établies sans
l'ordinateur. Ce dernier permet en effet
d'élaborer des travaux dans des délais
très brefs. Imaginez même que si un
client vient vous trouver et qu'il sait
exactement ce qu'il veut, il est possible
d'exécuter une offre immédiate, sous
ses yeux.

Il convient tout d'abord de faire connaître
à l'ordinateur, l'un après l'autre, les différents

éléments pour la cuisine voulue.
Une fois en possession de toutes ces
données, l'ordinateur calcule sur la base
du programme préétabli le prix de
revient de la cuisine souhaitée. Toutes ces
informations apparaissent sur l'écran. Il

est alors possible d'imprimer toutes ces
données sur papier en actionnant
l'imprimante. Le client dispose ainsi immédiatement

de l'offre et de son prix. De plus,
la traçante permet de dessiner le plan de
la cuisine projetée.

Matériel utilisé
Marque: Leanord
Type: Sil'z ill
Configuration : 1 unité centrale
64 Ko; 1 imprimante Epson 120cps;
1 écran 24 lignesx80 caractères; 1

écran graphique Sanyo; 1 table
traçante Bn/ans-Gouid.

L'ordinateur est en plus doté d'une
mémoire qui retient jusqu'à cinquante projets

de cuisines. A tout moment il est
possible de rappeler un projet sur
l'écran, de le réexaminer sous tous ses
angles ou de le modifier.
Le commerçant gagne également un
temps précieux puisque les dessins sont
réalisés par la machine en un temps
record. Malgré cela, aucun poste de
travail n'a été supprimé dans cette entreprise.

Les personnes formées sur l'ordi-
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nateur sont en effet polyvalentes et
travaillent également à l'atelier. La
machine a surtout permis d'alléger
considérablement les travaux de secrétariat. Il

est à noter qu'en l'occurrence une
étroite collaboration s'est instaurée entre

l'acheteur et le vendeur de matériel
informatique.
En effet, le vendeur organise un séminaire

annuel réunissant les utilisateurs
d'informatique dans le domaine des
agencements de cuisines. Les utilisateurs

échangent leurs impressions et
font part au vendeur des éventuelles
modifications à apporter aux
programmes ou au matériel.
Chaque fois qu'un programme est quelque

peu remanié, le vendeur en informe
les acheteurs concernés qui sont ainsi au
courant de l'évolution des possibilités du
logiciel.
La gestion du stock et la comptabilité de
l'entreprise ne figurent pas encore sur
l'ordinateur. En ce qui concerne la gestion

de l'entreprise, une étude récente
de la Fédération vaudoise des entrepre-

Lorsque j'ai commencé mon apprentissage,

je n'avais qu'une machine à écrire
manuelle à ma place de travail. Je tapais
le courrier sur cette dernière et s'il y avait
une faute de frappe, j'avais recours à la

gomme, mais le plus souvent, il fallait
tout simplement recommencer le travail.
Peu après, j'ai eu une machine à écrire
électronique à l'essai. Après des tentatives

diverses, j'ai pu en tirer quelque

neurs de bâtiments et de travaux publics
a démontré que malgré la pléthore d'offres

il n'existe aucune solution véritablement

adaptée aux besoins des petites et
moyennes entreprises.
Face à cette situation, la fédération
vaudoise a pris la décision d'élaborer un
ensemble de programmes de gestion
destinés spécialement aux petites et
moyennes entreprises du secteur de la

construction. L'expérience a en effet
prouvé certaines erreurs d'investissement

en informatique.
Tous les programmes ne sont pas conçus

pour des applications dans des
domaines spécifiques. C'est la raison pour
laquelle il appartient aux associations
concernées d'apporter leur contribution
à l'introduction de cette nouvelle technique.

Dans le cas de l'entreprise Lauber
SA, la mutation technologique s'est
produite sans grand heurt et paraît manifestement

réussie.

Arnold LAUBER
Tramelan

chose de correct. Mais mon maître
d'apprentissage a estimé que cette machine
était un peu simplette, et il a décidé de
franchir un pas plus important, d'où l'arrivée

de ce qui me paraissait un « monstre
de la mécanique», à savoir la machine
électronique avec mémoire.
J'étais comme stupéfait des possibilités
qu'offrait ce nouvel instrument de travail.
Mais le plus difficile pour moi était son

Un apprenti
aux prises
avec l'informatique
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